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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 

 
Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE n° DOH-2013-43 du 12 avril 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier de THIERS au titre de l’activité déclarée au mois de février 2013. 1264 
 
ARRETE n° DOH-2013-44 du 12 avril 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Régional de Lutte Contre le Cancer JEAN PERRIN au titre de l’activité déclarée au mois de février 2013. 1265 
 
ARRETE n° DOH-2013-45 du 12 avril 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier d’AMBERT au titre de l’activité déclarée au mois de février 2013. 1266 
 
ARRETE n° DOH-2013-49 du 12 avril 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier d’ISSOIRE au titre de l’activité déclarée au mois de février 2013. 1267 
 
ARRETE n° DOH-2013-55 du 16 avril 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier de RIOM au titre de l’activité déclarée au mois de février 2013. 1268 
 
ARRETE n° DOH-2013-56 du 16 avril 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand au titre de l’activité déclarée au mois de février 2013. 1267 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 
 
ARRETE N° 2013 / 00500 / PREF 63 du 20 mars 2013 Annule et remplace l‘arrêté N°13/00500 Arrêté 
prescrivant une enquête préalable à la DUP et une enquête parcellaire Renouvellement urbain/secteur Auger sur 
le territoire de la commune de Clermont-Ferrand 1270 
 
 
Bureau du Contrôle de Légalité Intercommunalité 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ    nn°°1133//0000881155    dduu  1177  aavvrr ii ll   22001133  Prononçant la dissolution du syndicat intercommunal d’incendie et de 
secours de la région de Saint-Gervais d’Auvergne 1274  
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 
ARRETE préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 038 du 10 avril 2013 relatif à la transhumance des bovins, ovins, 
caprins et aux conditions sanitaires exigées dans le département du Puy-de-Dôme. 1278 
 
ARRETE préfectoral N° 13/00817 du 18 avril 2013 fixant des prescriptions spéciales pour l’élevage de 
Volaille de Monsieur Brun Denis Carton sur la commune de Saint-Priest-des-Champs. 1287 
 
ARRETE préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 057 du 23 avril 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à 
Monsieur Gianluigi DI SANTO 1289 
 
ARRETE préfectoral DDPP/PPAE/2013 N°058 du 23 avril 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame 
Lauren FIGUERES. 1290 
 
ARRETE préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 059 du 23 avril 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à 
Monsieur Nicolas GENOT. 1291 
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ARRETE préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 060 du 23 avril 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame 
Lisa MANETTI. 1292 
 
ARRETE préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 61 du 23 avril 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame 
Julie TABEL. 1293 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/027 du 19 avril 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Grandrif  1294 
 
Service expertise technique 
 
ARRETE N° SET/2013/01 du 23 avril 2013 portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public 
fluvial.  1295 
 
ARRETE N° 2013/SET/04 du 23 avril 2013 portant autorisation de travaux et d’occupation du domaine public 
fluvial.   1299 
 
ARRETE N° 2013/SET/05 du 23 avril 2013 portant autorisation de travaux et d’occupation du domaine public 
fluvial.   1302 
 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/028 du 24 avril 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Montel-De-Gelat  1305 
 
 

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
 
ARRETE complémentaire N° 13/00798 du 15 avril 2013 modifiant les dispositions appliquées à la Société 
ONYX ARA. Commune d’AUBIAT 1306 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 
ARRETE N° 94-2013 du 11 avril 2013 portant fermeture provisoire de l’institut de Crouzol sis à Volvic. 1310 
 
ARRETE N° 165-2013 du 24 avril 2013 portant désignation d’un administrateur provisoire pour la gestion à 
l’institut de Crouzol 9, rue de Châtel Guyon 63530 Volvic (n° Finess 630781284) 1311 
 
 
Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° 2013-22 du 25 avril 2013 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire et de comptabilité générale de l’Etat à M. Philippe JOUFFRET, administrateur des finances 
publiques. Directeur du pôle Pilotage et Ressources de la direction régionale des finances publiques d’Auvergne 
et du département du Puy-de-Dôme. 1313 
 
 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
 
ARRETE N° 2013/XXX23 du 25 avril 2013 conférant délégation de signature à Monsieur Hervé VANLAER. 
Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement pour la région Auvergne. 1315 
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REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633//0000882266  dduu  1199  aavvrr ii ll   22001133  aaccccoorrddaanntt  uunnee  ddéérrooggaattiioonn  aauu  rrééggiimmee  hhoorraaiirree  11332200  
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0000882277  dduu  1177  aavvrr ii ll   22001133  aaccccoorrddaanntt  uunnee  ddéérrooggaattiioonn  aauu  rrééggiimmee  hhoorraaiirree  11332211  
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0000882288  dduu  1199  aavvrr ii ll   22001133  aaccccoorrddaanntt  uunnee  ddéérrooggaattiioonn  aauu  rrééggiimmee  hhoorraaiirree  11332222  
 
 

SOUS PREFECTURES 
 
Sous Préfecture de RIOM 
 
ARRÊTÉ N° 44 – 2013 du 17 avril 2013 portant transfert à la commune de Chapdes Beaufort de biens 
appartenant à la section de Montcognol 1323 
 
ARRETE N° 2013-50 du 22 avril 2013 portant dérogation aux horaires de fermeture d’un débit de boissons. 1324 
 
ARRETE N° 2012-51 du 22 avril 2013 portant dérogation aux horaires de fermeture d’un débit de boissons. 1325 
 
 

TRAVAIL ET EMPLOI 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
 
Modification en date du 19 avril 2013 du récépissé de déclaration de l’ organisme de services à la personne 
enregistré sous le numéro SAP478911266 au nom de la SAS ASP dont le siège social est situé 236, boulevard 
Etienne Clémentel - 63100 CLERMONT FERRAND 1326 
 
Modification en date du 19 avril 2013 du récépissé de déclaration de l’ organisme de services à la personne 
enregistré sous le numéro SAP533541454 au nom de l’entreprise de Madame Nathalie MAISTRE dont le siège 
social est transféré 1, rue du Piot - 63830 NOHANENT. 1328 



 
 
Recueil 2013-25- du  26 avril 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1264 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 
 

Bureau des Affaires Juridiques et Contentieux 
 

 

ARRETE N° 2013 / 00500 / PREF 63 du 20 mars 2013 Annule et remplace l‘arrêté N°13/00500 Arrêté prescrivant une 
enquête préalable à la DUP et une enquête parcellaire Renouvellement urbain/secteur Auger sur le territoire de la 

commune de Clermont-Ferrand 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR  

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

A R R E T E 

 
Article 1 : Est annulé l’arrêté N° 13/00500 du 20 mars 2013 prescrivant une enquête préalable à la DUP et une enquête 
parcellaire sur le projet de l’EPF/SMAF, de renouvellement urbain sis secteur Auger. 
 
Article 2 : Il sera procédé à la demande de l'EPF/SMAF : 
 
1° - à une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique sur son projet de renouvellement urbain sis secteur AUGER sur 
le territoire de la commune de Clermont-Ferrand, 
2° - à une enquête parcellaire, en vue de délimiter exactement les immeubles à acquérir pour la réalisation de cette opération. 
 
Article 3  : Sont désignés : 
 

� Commissaire enquêteur titulaire : 
 
Monsieur Gérard THIALLIER , professeur de technologie, en retraite. 
 

� Commissaire enquêteur suppléant : 
 
Monsieur Vincent GAILLARD,  directeur d'un centre d'expertises de l'aviation navale, en retraite. 
 

ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQ UE 
 
Article 4  : Les pièces du dossier de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique, ainsi qu'un registre d'enquête 
préalablement coté et paraphé par le commissaire-enquêteur, seront déposés à : 

Mairie Annexe de Clermont-Ferrand 
Direction de l'Urbanisme 

Service Urbanisme 
97 avenue du Limousin 
63000 Clermont-Ferrand 

siège de l'enquête, pendant dix sept jours pleins et consécutifs du lundi 13 mai 2013 au mercredi 29 mai 2013 inclus, pour 
que le public puisse en prendre connaissance du lundi au vendredi de 8 h 15 à 17 h 45. 
 
Article 5 : Pendant le délai fixé à l'article 3, les observations sur l'utilité publique de l'opération pourront être consignées par les 
intéressés directement sur le registre d'enquête. Elles pourront également être adressées par écrit, au commissaire-enquêteur, en 
Mairie Annexe de Clermont-Ferrand (Direction de l'Urbanisme- Service Foncier), lequel devra les annexer au registre 
d'enquête. 
 
En outre, le commissaire-enquêteur recevra personnellement à : 

Mairie Annexe de Clermont-Ferrand 
Direction de l'Urbanisme 

Service Foncier 
97 avenue du Limousin 
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63000 Clermont-Ferrand 
siège de l'enquête, les observations qui pourront être faites sur l'utilité publique du projet : 

• Le lundi 13 mai 2013 de 8h15 à 10h15, 
• Le mercredi 29 mai 2013 de 15h45 à 17h45. 

 
Article 6  : A l'expiration du délai fixé ci-dessus, le registre sera clos et signé par le commissaire enquêteur, qui dans un délai 
d'un mois à compter de la date de clôture, transmettra au maire et au Préfet du Puy-de-Dôme (Direction des Collectivités 
Territoriales et de l'Environnement- Bureau des Affaires Juridiques et du Contentieux), le dossier et le registre accompagné de 
ses conclusions motivées. 
 
Article 7 : Copie des conclusions du commissaire-enquêteur sera déposée à la Mairie Annexe de Clermont-Ferrand (Direction 
de l'Urbanisme-Service Foncier) et à la Préfecture du Puy-de-Dôme (Direction des Collectivités Territoriales et de 
l'Environnement-Bureau des Affaires Juridiques et du Contentieux). 
 
ENQUETE PARCELLAIRE 

 
Article 8 : Le plan parcellaire et la liste des propriétaires, ainsi qu'un registre d'enquête préalablement coté et paraphé par le 
maire, seront déposés à : 

Mairie Annexe de Clermont-Ferrand 
Direction de l'Urbanisme 

Service Foncier 
97 avenue du Limousin 
63000 Clermont-Ferrand 

 
pendant le délai fixé à l'article 3, et aux jours et heures indiqués. 

 
Pendant le délai ci-dessus, les observations sur les limites des biens à exproprier seront consignées par les intéressés sur le 
registre d'enquête parcellaire ou adressées par écrit à la Mairie Annexe de Clermont-Ferrand, (Direction de l'Urbanisme-
Service Foncier), qui les joindra au registre, ou au commissaire enquêteur.  
 
Article 9  : Notification individuelle du dépôt du dossier à la Mairie Annexe de Clermont-Ferrand (Direction de l'Urbanisme-
Service Foncier), sera faite par l'expropriant, sous pli recommandé avec demande d'avis de réception, aux propriétaires figurant 
sur la liste établie par l'expropriant, lorsque leur domicile est connu d'après les renseignements recueillis ; en cas de domicile 
inconnu, la notification sera faite en double copie au maire qui en fera afficher une, et, le cas échéant, aux locataires et preneurs 
à bail rural. 
 
Article 10 : Les propriétaires seront mis en demeure par l'expropriant, lors de la notification prévue par l'article 8, et tenus de 
fournir les indications relatives à leur identité, telles qu'elles sont énumérées aux articles 5 et 6, premier alinéa, du décret n° 55-
22 du 4 janvier 1955 modifié, ou, à défaut, de donner tous renseignements en leur possession sur l'identité du ou des 
propriétaires actuels. 
 
Article 11 : A l'expiration du délai prévu à l'article 3, le registre d'enquête parcellaire sera clos et signé par le maire et transmis 
dans les 24 heures avec le dossier d'enquête au commissaire-enquêteur. Celui-ci donnera son avis sur l'emprise des ouvrages 
projetés et dressera procès-verbal de l'opération, après avoir entendu toute personne qu'il lui paraîtra utile de consulter. 
Ces opérations devront être terminées dans un délai maximum de trente jours à compter de l'expiration du délai d'enquête. 
 
Article 12 : Le 29 juin 2013 au plus tard, le commissaire-enquêteur fera parvenir le dossier, avec ses conclusions, au Préfet 
(Direction des Collectivités Territoriales et de l'Environnement-Bureau des Affaires Juridiques et du Contentieux) avec son 
avis. 
Article 13 : Toutefois, si le commissaire-enquêteur propose, en accord avec l’expropriant, un changement de tracé et si le 
changement rend nécessaire l’expropriation de nouvelles surfaces de terrains bâtis ou non bâtis, avertissement en sera donné 
collectivement et individuellement  
Pendant un délai de 8 jours à compter de cet avertissement, le procès-verbal et le dossier resteront déposés à la Mairie Annexe 
de Clermont-Ferrand (Direction de l'Urbanisme-Service Foncier). 
Les intéressés pourront fournir leurs observations, comme il est dit à l’article 7 ci-dessus.  
A l’expiration de ce délai, le commissaire-enquêteur fera connaître à nouveau, dans un délai de 8 jours, ses conclusions et 
transmettra le dossier au Préfet. (Direction des Collectivités Territoriales et de l'Environnement- Bureau des Affaires Juridiques 
et du Contentieux). 
 
MESURES DE PUBLICITE  
 
Article 14 : Un avis d'ouverture des enquêtes sera publié huit jours au moins avant l'ouverture, et pendant toute la durée de 
celles-ci, soit avant le 3 mai 2013, par voie d'affiche et éventuellement par tous autres procédés dans la commune de 
Clermont-Ferrand. L'accomplissement de cette mesure de publicité sera certifié par le maire. 
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Cet avis sera, en outre, inséré en caractères apparents dans deux journaux régionaux publiés dans le département, huit jours au 
moins avant le début des enquêtes et rappelé dans les huit premiers jours de celles-ci. 
 
Article 15 : En plus des formalités prévues à l'article 15, il devra faire procéder à l'affichage de l'article  L.13-2 et R.13-15 du 
Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique reproduit, en annexe, pour permettre aux ayants droits inconnus de lui, de 
se manifester dans le mois suivant cette publicité, sous peine de forclusion de leurs droits. 
 
Article 16 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et affiché 
pendant un mois en mairie de Clermont-Ferrand. 
 
Article 17 : Copie du présent arrêté sera adressée à : 
 
- M. le Président de l'EPF/SMAF,  
- M. le Maire de Clermont-Ferrand,  
- M. le Commissaire-enquêteur, 
- M. le Commissaire-enquêteur suppléant, 

 
chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution. 

 
 

LE PREFET, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 
 
 
 

Jean-Bernard BOBIN 
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A N N E X E 
_____________

 

 

ARTICLE L 13-2  

DU CODE DE L’EXPROPRIATION  

POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE  

 

 

« En vue de la fixation des indemnités, l’expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés, 
soit l’avis d’ouverture de l’enquête, soit l’acte déclarant l’utilité publique, soit l’arrêté de cessibilité, soit 
l’ordonnance d’expropriation. 

 

Le propriétaire et l’usufruitier sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant les fermiers, 
locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des 
servitudes. 

 

Les autres intéressés seront en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se 
faire connaître à l’expropriant, à défaut de quoi, ils seront déchus de tous droits à l’indemnité. » 

 

 

 

ARTICLE R 13-15  

DU CODE DE L’EXPROPRIATION  

POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE  

 

 

 

« La notification prévue au premier alinéa de l’article L 13-2 est faite conformément aux dispositions du 
premier alinéa de l’article R 13-41. Elle précise que le propriétaire et l’usufruitier sont tenus d’appeler et de faire 
connaître à l’expropriant, dans le délai d’un mois, les fermiers, les locataires, les personnes qui ont des droits 
d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et celles qui peuvent réclamer des servitudes. 

 

La publicité collective mentionnée au troisième alinéa de l’article L 13-2 comporte un avis publié à la 
diligence de l’expropriant par voie d’affiche et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des communes 
désignées par le préfet, sans que cette formalité soit limitée nécessairement aux communes où ont lieu les 
opérations. L’accomplissement de cette mesure de publicité est certifiée par le maire. Cet avis est en outre inséré 
dans un des journaux publiés dans le département. Il doit préciser, en caractères apparents, que les personnes 
intéressées autres que le propriétaire, l’usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, 
d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues de se faire connaître à l’expropriant 
dans un délai d’un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions finales du troisième alinéa de 
l’article L 13-2, déchues de tout droit à l’indemnité. 

 

La notification et la publicité mentionnées aux deux alinéas qui précèdent peuvent être faites en même 
temps que celles prévues à la section I ou à la section II du chapitre 1er.» 

 

� � � 
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DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une 
décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/027 du 19 avril 2013 

relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Grandrif 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

DECIDE 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 1,0098 ha de parcelles de bois situées à  Grandrif et dont les références cadastrales sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Grandrif B 32 0,3900 0,3900 
Grandrif AM 38 0,2290 0,2290 
Grandrif AM 42 0,3908 0,3908 
 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Madame le Maire de la commune de : Grandrif, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/028 du 24 avril 2013 
relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Montel-De-Gelat 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DECIDE 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 1,3677 ha de parcelles de bois situées à  Montel-De-Gelat et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Montel-De-Gelat AT 113 0,6000 0,6000 
Montel-De-Gelat AT 246 0,7677 0,7677 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Montel-De-Gelat, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
P/ Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
Le chef de bureau 
 
 
 
Jean-Baptiste GUITTARD 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633//0000882266  dduu  1199  aavvrr ii ll   22001133  aaccccoorr ddaanntt   uunnee  ddéérr ooggaatt iioonn  aauu  rr ééggiimmee  hhoorr aaiirr ee  
  
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE de l’ETABLISSEMENT DEROGATION 
ACCORDEE 

 
CLERMONT-
FERRAND 
 

" Les BERTOM " 
 

6/8, place de l’Etoile 
 

 
Fermeture à 2 heures 

 
 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
 
ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand et le directeur 
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera adressée à 
l’exploitant. 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur de la Réglementation 

 
 
 
 

   Signé : Fabien MASSON 
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LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

  
AARRRRÊÊTTEE  

 
ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE 
de l’ETABLISSEMENT 

DEROGATION 
ACCORDEE 

 
CLERMONT-FERRAND 

" LE BAROQ CAFE " 
 

5, boulevard Trudaine 
 

 
Fermeture à 2 heures 

 
 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
AR 
TICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
 
ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand et le directeur 
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera adressée à 
l’exploitant. 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur de la Réglementation 
   
 
 
 

Signé : Fabien MASSON 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

Bureau de la Réglementation et des Elections 
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LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE 
de l’ETABLISSEMENT 

DEROGATION 
ACCORDEE 

 
CLERMONT-
FERRAND 

 

" Le NEMOSSOS" 
 

18, rue des Gras 
 

 
Fermeture à 2 heures 

 
 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable SIX MOIS. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
 
ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand et le directeur 
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera adressée à 
l’exploitant. 
 
 

 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 

   
 
 
 

Signé : Jean-Bernard BOBIN 
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SOUS PREFECTURES 
 

SOUS-PREFECTURE DE RIOM  

 

ARRÊTÉ N° 44 – 2013 du 17 avril 2013 
portant transfert à la commune de Chapdes Beaufort de biens appartenant à la section de Montcognol 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1  - Est prononcé le transfert à la commune de Chapdes Beaufort des parcelles cadastrées : AV 252 (1a 
56ca), AV 401 (17a 72ca), AV 405 (46ca), ZN 38 (29a 96ca), ZN 43 (4a 34ca), ZN 77 (87a 19ca), ZN 118 (5ha 61a 
03ca), ZO 40 (1ha 88a 98ca), ZO 61 (23a78ca), ZO 62 (45a 47ca), ZO 67 (29a 91ca), ZO 90 (1ha 76a 66ca) dont la 
superficie totale est 11ha 67a 06ca ; 

 

ARTICLE 2  - Un acte authentique sera établi par un notaire et adressé à la Conservation des Hypothèques de RIOM 
pour publicité. 

 

ARTICLE 3  – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans le délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Clermont-Ferrand. 

 

ARTICLE 4  - Monsieur le Maire de Chapdes Beaufort est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en 
mairie et dans la section concernée et sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

Pour le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

par délégation, 
 

Le Sous-Préfet de RIOM 
 

 

 

 

 

 

Gilles GIULIANI  
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SOUS PREFECTURES 
 

 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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SOUS RPEFECTURES 
 

 
 

 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013-25- du  26 avril 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1326 

TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

 

 



 
 
Recueil 2013-25- du  26 avril 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1327 

 



 
 
Recueil 2013-25- du  26 avril 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1328 

TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 

 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 
 


